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Orschwiller, le 1er août 2023 
 

NOTE D’INFORMATION N° 07 / 2023 
   

 
 

JURY MAISONS FLEURIES 
 
Le jury communal fera sa tournée annuelle vendredi 18 août dans l’après-midi. 
 

CINÉMA EN PLEIN AIR 
 

La Junior Association OCFG, en partenariat avec le Service 
Jeunesse de la Communauté de Communes et la Commune 
d’Orschwiller, vous invite à sa séance de cinéma en plein air le 
11 août 2023.  
 

Projection du film « Le loup et le lion » 
Petite restauration sur place 
Animations à partir de 18h 

 
Film de 2021 Gilles de Maistre 
 
SYNOPSIS 
A la mort de son grand père, Alma, jeune pianiste de 20 ans revient 
dans la maison de son enfance, perdue sur une île déserte du 
Canada. Là, tout bascule quand un louveteau et un lionceau en 
détresse surgissent dans sa vie. Elle choisit de les garder pour les 
sauver et l’improbable se produit : ils grandissent ensemble et 
s’aiment comme des frères. Mais leur monde idéal s’écroule 
lorsque leur secret est découvert... https://urlz.fr/kW8T 

 
En cas de pluie, nous nous retrouverons à la Salle des Fêtes. 
 
 

BALADE DES CONFRÉRIES 
 
 
Vu les conditions météorologiques, la balade dans le vignoble 
entre Orschwiller et Châtenois avec les Confréries est annulée 

 
 
 
 
 



 

 

RENDEZ-VOUS SÉNIORS 
 
Cette activité se met en pause au mois d’août. 
Le prochain rendez-vous aura lieu le jeudi 7 septembre de 14h30 à 17h30 à la Salle des Fêtes.  
N’hésitez pas à nous y rejoindre ! 
 

MANIFESTATIONS 
 
Les associations souhaitant faire connaître leur manifestation peuvent envoyer un courriel à 
accueil@mairie-orschwiller.fr en y joignant texte et photo.  
 
La Commune pourra alors en faire la promotion dans sa note communale (suivant la date de la 
demande), sur son site internet (rubrique agenda), sa page facebook et instagram. 
 
Si votre manifestation nécessite de réglementer la circulation, le stationnement, l’ouverture 
temporaire d’un débit de boissons, etc … il est nécessaire de présenter votre demande, soit par 
courrier, soit par mail un mois avant environ. 
 

CHASSE 
 
Les propriétaires de terrain compris dans le périmètre de chasse sur le territoire de la commune 
ont été consultés par courrier afin de se prononcer sur l’affection du produit de la location de la 
chasse. Le délai de réponse avait été fixé au 28 juillet.  
 
Nous remercions les propriétaires qui n’ont pas encore répondu de bien vouloir nous retourner, 
dûment complété, le coupon-réponse joint au courrier dans les plus brefs délais. 
 

ANNIVERSAIRES D’ AOÛT 2023 
   
- 70 ans ZIMMERMANN Benoît, le 21 
- 74 ans HEINRICH née FAHRER Lucienne, le 25 
- 85 ans DAUGER Antoine, le 28     
- 87 ans LAUGNER née ALLIMANT Mariette, le 12  
 
 
 

DATES À RETENIR 
    
 11 août Ciné en plein air 
 18 août Jury maisons fleuries       

 
Le Maire, 

 
Claude RISCH 

 
 


